
Département du Gard 
Arrondissement de Nîmes 
Ville de Bagnols-sur-Cèze 

Délibération du Conseil municipal n° 2024-06-123 
Séance du 26 juin 2024 

Objet: Modalités d'application de la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure -TLPE 

Nombres d'élus total : 33 
présents ayant donné absents 

procuration 
25 7 1 

VOTE 
Unanimité Contre: 0 

Abstention : O 

L'an deux mille vingt-quatre, le 26 juin à 18 
heures, le Conseil municipal de cette 
Commune, régulièrement convoqué, s'est 
réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle 
multiculturelle - rue Racine, sous la 
Présidence de Monsieur Jean-Yves 
CHAPELET, Maire. 

La convocation et l'ordre du jour ont été 
transmis le 17 juin 2024 

Conseillers municipaux présents : Jean-Yves CHAPELET, Maxime COUSTON, Michèle FOND 
THURIAL, Michel CEGIELSKI, Christine MUCCIO, Jennifer OBID, Jean Christian REY, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Philippe BERTHOMIEU, Justine ROUQUAIROL, Laurence SALINAS 
MARTINEZ, Christian SUAU, Carine BOISSEL, Raymond MASSE, Nicole SAGE, Ali 
OUATIZERGA, Michel SELLENS, Françoise SERVOL, Jean-Louis MORELLI, Léopoldina 
MARQUES-ROUX, Bernard NASS, Thierry VINCENT, Guillaume SANCHEZ, Jérôme JACKEL, 
Olivier WIRY 

Conseillers municipaux absents ayant donné procuration : Christian BAUME procuration à 
M.GRAZIANO-BAYLE, Sandrine ANGLEZAN procuration à M.FOND-THURIAL, Mourad ABADLI 
procuration à M.CEGIELSKI, Sylvain HILLE procuration à A.OUATIZERGA, Marilyne FOURNIER 
procuration à C.MUCCIO, Claude ROUX procuration à J-Y CHAPELET, Pascale BORDES 
procuration à B.NASS 

Conseillers municipaux absents: Catherine HERBET 

Secrétaire de séance: Christine MUCCIO 



Objet : Modalités d'application de la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure -TLPE 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2333-6, L.2333-13, 
L.2333-14 et L.2333-15, 

Vu le Code des impositions sur les biens et services (CIBS), notamment ses articles L.454-39 à 
L.454-77, 

Considérant que cette question a été présentée à la Commission travaux, aménagement 
urbain, environnement et cadre de vie du 12 juin 2024, 

Le Conseil municipal décide à l'unanimité : 

d'abroger et de remplacer la délibération du 30 juin 2018 par la présente délibération 
à partir du recouvrement de la TLPE 2025, 

de soumettre, en application de l'article L.454-64 du CIBS, à un tarif nul chacune des 
catégories de supports suivantes : 

1 ° Les faces des dispositifs publicitaires exploités en vertu d'une concession 
conclue dans le cadre de l'exercice des compétences communales, 
2° Les faces des dispositifs publicitaires apposés sur des éléments de mobilier 
urbain ou des kiosques à journaux. 

de soumettre, en application de l'article L.454-65 du CIBS, à un tarif nul les faces de 
pré-enseignes dont la superficie est inférieure ou égale à 1,5 mètre carré. 

de soumettre, en application de l'article L.454-66 du CIBS, les ensembles d'enseignes 
aux tarifs réduits suivants: 

1° Lorsque la superficie est inférieure ou égale à 7 mètres carrés, un tarif nul, 
2° Lorsque la superficie est inférieure ou égale à 12 mètres carrés, un tarif nul. 
Ce seuil est déterminé sans tenir compte de la superficie des enseignes scellées 
au sol et ce tarif ne s'applique pas à ces enseignes ni à celles auxquelles est 
appliqué le tarif mentionné au 1, 
3° Lorsque la superficie est supérieure à 12 mètres carrés et inférieure ou égale 
à 20 mètres carrés, un tarif réduit de moitié. 

de fixer les tarifs à partir du recouvrement de la TLPE 2025 à : 

Dispositifs publicitaires Dispositifs publicitaires et Enseignes et pré-enseignes 
(supports non pré-enseignes (supports 

numériques) numériques) 

superficie superficie superficie superficie superficie superficie superficie 
inférieure entre supérieure inférieure supérieure inférieure supérieure 
ou égale à 12 m2 et à 50 m2 ou égale à à 50 m2 ou égale à à 50 m2 

12 m2 50 m2 50 m2 50 m2 

18,60 €/m2 37,10 €/m2 74,20 €/m2 18,60 37,10 €/m2 55,70 €/m2 111,20 €/m2 
€/mz 



d'indexer automatiquement les tarifs de la taxe sur la publicité extérieure dans une 
proportion égale aux taux de croissance de l'indice des prix à la consommation hors 
tabac de l'avant dernière année, 

de donner tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour prendre toutes les mesures 
nécessaires au recouvrement de cette taxe, 

de charger Monsieur le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux. 

La présente délibération, peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification et/ou de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique 
"Téiérecours Citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr 




